
Le Tribunal administratif de Lyon peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération du Conseil municipal pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates 
suivantes : - date de sa réception en Préfecture de l'Ardèche ; - date de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit : - à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ; - deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité 
territoriale pendant ce délai.  

 

 

Commune de St Georges les Bains 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  
Séance du Conseil Municipal du 15 Janvier 2026 

 
Date de la convocation : 
06/01/2026 
 

Le 15 janvier 2026 à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de St Georges les Bains 
s'est réuni, en la Maison Communale, en séance publique ordinaire, sous la Présidence de 
Mme Geneviève PEYRARD, Maire.  

Etaient présents : Mme Geneviève PEYRARD, Mme Lise ALIBERT, M. Patrice LYONNAIS, M. 
Georges ANTERION, M. Olivier BEYLON, M. Eric DREVETON, Mme Cécile TABARIN, Mme 
Barbara DEMAS, Monsieur Florent CLERGET, M. Bernard BERGER, Mme Sandrine 
LALLEMAND 
      
Représentés par pouvoir :  
Mme Clémence MATHIEU à M. Florent CLERGET 
M. Olivier MONTIEL à M. Patrice LYONNAIS 
Mme Céline SANIEL à Mme Lise ALIBERT 
Mme Sandrine ROCH à M. Bernard BERGER 
 
Absents excusés : Mme Enola RICHEROT 

Absents non excusés : Mme Noémie MONTAGNON, M. Sébastien SICOIT, Monsieur 
Thibauld GINOUX 
 

Secrétaire de séance : Mme Lise ALIBERT 

 

 

Nombre de Conseillers 
En exercice :  19 
 
Nombre de membres 
Présents : 11 
 
Absent ayant donné pouvoir : 4 
 

Absent excusé : 1 

Absent non excusé : 3 

 

Nombre de votants : 15 

Quorum : 10 

Liste des délibérations examinées 
 

 

 
N°  

 
Objet 

 
Vote 

DE-2026-01 DOMAINE – Acquisition foncière Chemin de Lacroix Adoptée à la majorité 
Pour : 13 
Absentention : 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à Saint Georges les Bains, les jours, mois et an susdits, Pour extrait conforme 
  
 
Le secrétaire de séance,                                          

 

 
 
Mme Lise ALIBERT.  

 
 

 

 
 
La Maire, 
 
 
 
 
Geneviève PEYRARD.  

 


